
( N° 36. ) 

Chambre des Représentants. 

St:Ar,cp, nu 20 NoniUB11E 13~4. 

RAPPORT fait par M. ÜE Nunrn, au nom do la section centrale (') cha19ée 
de l'eœamen du hw!get des voies et moyens poitr- l'eeeroice lfl-4~ ("). 

--------.,,;;;;;;;;.----- - 

Msssrsues, 

Les voies el moyens proposés à la législature pour alimenter le trésor public, 
pendant l'exercice 18-45, sont évalués par le Gom·crnement à la somme 
de . . . fr. 111,198,170 

Les crédits demandés au budget général des dépenses, pom· 
le même exerci~, s'élèvent à , 1091961,790 

11 y aurait donc un excédant de recettes de . 11236,380 

La section centrale ne propose qu'une seule modification peu importante au 
chiffre total des prévisions de recettes. Celle modification, à laquelle M. le 
Ministre des Finances s'est rallié, et dont les motifs seront exposés plus Join, 
consiste à retrancher, au chapitre des Remboursements, le oersemens évalué 
à fr. 60~000 des sommes allaitées au a budgets des commu nes et des province» 
pour le transport des dépêches. D'après celle proposition, le chiffre loi al des 
recettes pour l'exercice 184~ devrait être fixé à la somme <le fr. 111,138,170. 

L'excédant de ressources mentionné ci-dessus serait ainsi réduit à 
fr. 1 .,176,380; mais il sera nécessaire de lui faire subir une autre réduction 
d'environ fr. 300~000, si les lois sur l'augmentation des traitements de la 
magistrature et de la cour des comptes) votées par la Chambre des Représen 
tants, sont également adoptées par le Sénat. 

En définitive, l'exercice IU45 présenterait encore un excédant <le ressources 
d'environ fr. 876,380. 

Toutefois il ne faut pas perdre de vue que ce résultat n'indique pas exacte 
ment l'état normal de notre situation financière. En effet : 

1 ° Le budget des voies el moyens comprend, de même que ceux des années 
précédentes, des ressources cxtraordina'ires évaluées à fr. 5-40,000, et qui 
consistent dans le prix de vente des domaines, dans le produit de l'aliénation 
des rentes et des rentrées sur le fonds de l'industrie; 

( ') La section centrale était composée de MM, Lrsurs, présido·nt, LyS, KnvYr1, V ERwnc.&1,;11" ~ 

Muou, Dtv1v1ER, et DE Nun:11, rapporteur. 
(') Budgets généraux, 11° 2. 
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2° L'expérience du passé doit nous convaiucro qul' le chiffre total des alloca 
tions proposées aux budgets de dépenses pourra être considérablement dépassé 
pat· les crédits supplémentaires donl la nécessité ne tarclcr» pas à se faire sentir. 

3° S'il est permis d'espérer qne le découvert qui résultr-ra de l'apurement des 
exercices antérieurs au 1 or janvier rn4::;, pou na être entièrement soldé pr11· 
l'émission (folJlir,-ations à 4 el demi p. 0/0, jusqu'à concureuce d'une valeur de 
dix millions, autorisée par l'art. ;1 <le la loi du 20 mars dcrnicr , el pm la 
réalisation des valeurs négociables acquises à la Belgique, par suite <lu traité 
du :5 novcml» c IB-/4.2; il fout aussi teuir compte que l'ahéuatiou de ces deruières 
valeurs privera le trésor des intérêts qu'elles produisent actuellement et qui 
sont portés au buduet des recolles de 1B ~:5 pour une somme de fr. 537 .,,:520; 
4° En cas d'adoption définitive de l'augmcntatiou des traitements de ln 

magistrature et de la cour des cornplcs, le crédit nécessaire pour couvrir celte 
nouvelle dépense s'élèvera à environ fr. lSB0,O0O, pour l'exercice 1H46 et les 
exercices subséquents. Une allocat iou de moins de fr. 300,000 suffira en HUl>, 
parce que l'augmentation des tra itemenls <le la ma_iislrnlure ne doit prendre 
cours qu'à partir du 1 ci· juillet prochain. 

D'un autre côté, il est à remarquer que les économies ordinaires sur l'exécu 
tion des budgets de dépenses, peuvent être évaluées .\ un millijn par exercice, 
que l'extinction de notre déficit par l'emploi des valeurs indiquées plus haut, 
permettrait de restreindre l'émission des bous du trésor, et c1uc la conversion 
très probable de nos emprunts de 18-10 el 1812 fournira le moyen d'opérer 
<les nouvelles économies sur le budget de la dette publique qui sera encore 
dégrevé successivement de plusieurs charges temporaires, savoir : 

a. Des intérêts des versements restant. à Iarre ponr le rachat d:1 capital 
de fl. 80 millions dù à la Hollande, allocation qui ne devra plus figurer au 
budget de 1816 ; 

b. De l'indemnité à paye1· aux. concessionnaires du canal de Charleroy, qui 
cessera d'être due à partir du 1 cr août Hl-16; 

c. Du crédit alloué pour les pensions des veuves el orphelins, de l'ancienne 
caisse de relraite, attendu que les pensions déjà accordées diminueront chaque 
année, et que les nouvelles collations sont à la charge d'une caisse particulière 
qui; aux termes d'une dispositiou formelle de la loi du :21 juillet dernier, n'a 
droit ?1 aucun subside sui les fonds <le l'Élat. 

Ces considérations nous autorisent à croire qu'en procédant avec uue sage 
économie, l'équilibre poul'm être désormais maintenu entre nos recettes et 
nos dépenses, sans ausrnenler les charges publiques. 

Aimi que les années précédentes, les divers articles du budget des voies et 
moyens sont rungéa sous quatre catégories B'énérales, savoir : 

Impôts • . . fr. 
Péages (d'après les propositions de la section centrale) . 
Capitaux el revenus 
UemLoursemcots (d'après les propositions de la section cen- 

m5,900,Œ50 
8/242,000 

1 i,063,020 

rrale . 

Total. 
2,133,100 

. fr. 111,1:18,170 
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DlSCUSSION GÉNiRAI,E. 

A. La première section a dernandé : 1° comment so nt payés les corp1, armés 
qui protérrcnt la colonie de Santo-Thomas cl les officiers Je santé qui soignent 
les colons dan s le trnjct ; :2° quel est le résultat de l'at-rèté du 31 mars 18-4.1, 
quels sont les communes el bureaux de bienfaisance qui ont répondu ù l'appel 
ministériel, et les députations permanentes qui out autorisé les souscriptions; 
3° quelles sont les rrara11Lics sur lesquelles le Gouvernement s'est reposé pour 
engager à ce point sa responsabilité. 

La section centrale est d'avis que ces questions soul étrangères au bud3·et 
des voies el moyens. Elles pourront être discutées arec plus <l'opportunité, soit 
à l'occasion des budgets des affaires éuangères et de la mnriue , soit i'i l'occasion 
du budget de I'intér ieur. 

B. La section centrale, s'associant au vœu émis au sein <le la première 
section, croit devoir insister auprès du Gouvernement, afin qu'à l'avenir le 
budget général de recettes et de dépenses soit distribué aux membres de la 
représentation nationale un mois avant l'ouverture de la session ordinaire; 
celle mesure sernit de nature à faciliter l'examen préparatoire des budgets et 
exercerait une influence favorable sur les Iravaux de la léaislature. 

C. La ,1e section avait demandé que le Gouvernement présentât un projet 
de loi pour la réuularisalion des fonds provenant de la liquidation avec la 
Hollande, et des dépenses faites par suite de la même liquidation. Il est satis 
fait à celle demande par le projet de loi que M. le Ministre des Finances a 
présenté à ln Chambre des Représentants, dans la séance du 7 de ce mois 
(n° 21). 
D. Conformément à l'observation faite par la Iro section, la section centrale 

a demandé au Gouvernement quelles sont ses vues au sujet de la subst itut ion 
de l'Élat aux banques pour tout ce qui concerne les caisses d'épargnes. 31. le 
Ministre des Finances a répondu que : 

<t Le Gouvernement désire ne pas se prononcer sur celle question avant le 
>> moment où il pourra saisir la Chambre d'une proposition sur les caisses 
>> d'épargnes. )) 

EXAMEN DES AU.TICLES • 

Principal . . . fr. 15,!W0,00O 
5 centime additionnels ordinaires, dont 

deux non-valeurs . 775:000 
Foncier. < 10 cen limes additionnels extraordinai- 

res . . . . . . J ,lfüO,OOO 
3 centimes additionnels supplémentai- 

res sur le tout 1534,750 

Ces chiffres présentent une majoration de fr. 589,923 sur ceux portés au 
budget de 184-4, majoration qui est entièrement basée sur l'augmentation du 
revenu imposable résultant : 
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l O De lachè vemen L du cadastre dans les pr ovinccs du Limbourg el du 
Luxembourg , 

2° De constructions nouvelles qui ont cessé de jouir de l'exemption de 
l'impôt foncier Jans les autres provinces. 

La 3° section demande que les trois centimes additionnels supplérnentaires, 
au lieu d'être prélevés sur le tout , le soienl HH' le principal seulement. 

J......,. 4° el la 6° sections expriment le vœu que la révision des opérations cadas 
trules , annoncée par la loi du 31 décembre 1B3:5 i fasse disparaître d'une 
manière équitable les inégalités qui peuven! encore rester entre les différentes 
provinces, 

Ln section ceu traie a soumis nu Gouvernement les questions suivantes : 

1 ° L'adoption du chiffre proposé pom l'impôt foncier ne présuppose-t-ello 
pas la révision de la péréquation cadastrale? 

Rép. cc Quel que puisse être le chiffre du contingent uénéral de la conlribu 
n lion foncière, il faudra nécessairement une nouvelle loi de péréquation pour 
)) fixer le contingent particulier de chaque province i en y comprenant le 
>J Limbourg et le Luxembourg , il s'ensuit que l'article du Ludaet indiquant 
)) le chiffre demandé pour 13-4~, ne préjuge rien sui· les dispositions <le détail 
)) de la loi qui déterminera la péréquat'lon. ,i 

'..2° La péréquation cadastrale Je 183t5, n'ayant pas eu pour but d'augmenter 
la recette de l'État, mais uniquement de répartir plus équitablement l'impôt 
existant, ne faut-il pas faire profiler toutes les provinces de l'augmentation du 
revenu imposable, constatée pat· l'achèvement du cadastre dans le Limbourg 
el le Luxembourg; de telle sorte que le produit de l'impôt foncier reste le 
même, sauf accroissement de recettes résultant de constructions nou veltes? 

Rep: (< Le Gouvernement a pensé qu'il n'y avait pas lieu de réduire la 
,, proportion actuelle <le la contribution foncière, relativement au revenu. Qu'on 
» veuille bien se rappeler· que~ depuis plus d'un demi-siècle, le contingent de la 
>1 conlribution foncière n'a pas subi d'augmentation, et qu'au contraire, il a été 
1> réduit en 1832 el 1033, d'une somme de fr. 407,967 en principal , malsré 
i, la progression qu'ont suivie depuis lors el la valeur vénale, et les fermages 
>) ou loyers des propriétés foncières. La ressource que l'on trouve, en conser 
)) vant la même proportion, est d'autanl plus nécessaire que d'autres moyens 
» <l'accroissement de recettes n'ont pu être accueillis pm· la Chambre. Il est 
>> dautant plus essentiel de profiler de celle ressource que, provenant Je 
» l'application de l'impôt à des propriétés qui, jusqu'ici, y avaient échappé, 
n elle s'offre sans agt3Tavation de charges pour la masse des contribuables. >l 

Quant à la demande de la 3e section, de ne prélever les trois centimes addi 
tionnels supplémentaires que sur le principal de la contribution foncière, l\1. le 
Ministre des Finances fait observer que les Chambres ont admis pendant plu 
sieurs années ces trois centimes additionnels sur le tout, ce qui a pour effet 
de fournir fr. 691750 de plus au trésor, et par les raisons déduites plus haut, 
il demande le maintien de ce qui existe actuellement. 

La section centrale, déterminée par les motifs qui précèdent el prenant en 
considération les besoins du trésor i adopte les chiffres proposés pat· le Gouver- 
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nemenl. JI est d'ailleurs évident que la majoration sur les chilfres portés au 
budget de 1844 ne peut être considérée comme une aggravation de l'impôt 
foncier, puisque la proportion an revenu imposable qui constitue la véritable 
charge <les conlrîbuables reste fixée au même taux que les années précédentes. 
A vrai dire, il n'y a ici qu'une augmentation du prodwt't da la, contritnüion 
[oncïére; obtenue par l'accroissement des bases imposables : c'est ainsi qu'au 
budget de recettes pour l'année 183-1, le produit de la contribution personnelle 
n'était évalué qu'à fr. 7 1975,000~ et suivant les prévisions du Gouvernement1 
le rnè me impôt rapportera, en 18415, fr. 8~800,0001 et cependant personne ne 
soutiendra que la contribution personnelle ail été ,lUff111CnLéP depuis 1H34. 

En cc qui concerne la révision des opérations cadastrales, il est à remarquer 
qu'aux termes de la loi <lu 31 décembre Hl35, les opérations du cadastre 
devaient être revisées endéans les six ans, et c1nc ce délai a été prorogé par la 
loi du 30 décembre 18'11, pour un nouveau terme de trois ans qui expireront 
vers la fin de 18-44; de manière que la Chambre aura néccssa irement à s'occuper 
sous peu de cet objet d'une haute importance, 

La section centrale est d'avis que le Gouvcrnemcnl faciliterait beaucoup 
I'appréciation des motifs qui peuvent militer en faveur de la révision des éva 
luations cadastrales, mesure qui doit d'ailleurs entrnlner des frais considérables, 
en faisant publier un tableau par canton ou par arrondissement administratif, 
qui indiquerait : 

1 o les différentes classes de propriétés adoptées poul' les évaluations cadas 
t raies; 

'.!/,o Le nombre des propriétés bâties el la contenance des propriétés uon 
bâties, apparlenant à chacune de ces classes ; 

30 Le revenu imposable qui leur est assigné par unité de propriété bâtie et 
par hectare de propriété non bâtie. 

Un tableau du même genre a été publié pour toutes communes de la 
Flnndr e Orientale dans l'exposé sur la situation <le celle province en HM9. 

~ Principal . . . . . . . . fr. 8,0001000 l 
Personnel. ) 10 centimes additionnels extraordinai- 8,8001000 

l res . . . . . . , . . 800,000 

La ~c et la 6c sections désirent que les hases de la loi sur la contribution 
personnelle soient promptement révisées. 

Les autres sections adoptent sans observations. 

La section centrale adopte en appuyant les observations des Jie et 68 sections 
pour la présentation d'un projet de loi qui fasse disparaître les vices dont la 
loi actuelle est entachée et qui ont été signal~s à différentes reprises. 

Patentes .. ) 
P . . 1 f ., I' j t,:: 4'1t,:: rrnc1pa . • . 1·. :..,.> ,..,, a._, 

l 10 centimes additionnels extraordinai- 
l'CS 

! 2,1100,000 

Adopté sans observations. 
2 
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Ile devances 
sur 

les mines, 

Principal • . fr. 
10 centimes ordinaires pour non-va 

leurs . 
5 centimes sur les deux sommes pré 

cédentes pouf' frais de perception 

114 tH5 ' l 

6,~00 

132,300 

La :2° el la Ge sections demandent les motifs de la diminution de celle brauch e 
de recettes , qui était portée au budget de lB44 pour la somme de fr. IBO. lHO. 

La 4c section se plaint que les redevances sur les mines ne soient pas en mp 
poi-t avec les dépenses qu'occasionne celle partie du service public et qui 
figurent m1 chapitre 4 du budget des travaux publics, pour la sorn me 
de fr. i72,6OO. 

Les autres sections adoptent sans observations : 

La section centrale, en communiquant au Gouvernement les observations de 
la 2e, de la 4° et de la 6° sections, a exprimé le désir: 1° d'avoir sous les yeux uu 
état de l'extraction du chai bon depuis dix ans daus les différents bassins, 
ainsi qu'un état du produit <le la redevance, pendant le même laps de temps; 
'.;2° de connaître les vues <lu Gouvernement sui· les moyens qui pourraient ê tre 
employés pour empêcher que le produit <le celle branche de revenus publics 
continue à diminuer. 

M. le 1\Jinist1 e <les Finances a transmis à la section centrale les deux étals 
suivants, en faisant observer qu'on ne peut donner pour tout le royanH· et 
<l'une manière officielle des renseignements sur l'exploitation minérale que 
depuis I 836 (huit années,'. 

É'tat de l'extraction du charbon, 

NOl!IlRE 
Dl!Sll!GES NO~lD~E QUANTlTES 

ANNÉES. 
u'rXPLOlTATIO!I Obsertxüions; 

DES OUVRIERS. E}i.Tl\.\ !TES, 
El'I A.CTI\lTL 

Tonneaux. 
'.18S6. ioo 20,144 a,OüS,-464 00 

'.1831. -4M 3!3 ,367 a,~2s,aos 10 

Ui38. -480 37,171 3,260,271 46 

'.1839. -483 i7,047 3,479,160 97 

'18.tO. -i97 39, rso 3,929,962 o6 

'18.&1. -460 37,629 4,027,766 9o 

1842. -4!$0 ~9,002 4,u.1,40;} 4o 

1843. 4:27 ;17, 1i03 a,9a2,2n 840 

.Moyennes •.... 4!52 ~6,364 3,638,270 00 
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I1tat du prorfuit ries rcdooanoos su?' les mines. 

ANNÉES. 
IUWEVANCES l\EllEVANGES 

vn DPOllTJON;'I ELIE~. 

TOTAL. 

1823 1 U,244 14 09, 919 47 lll1,lû3 61 

1824 1 14,0O~ 67 82,607 90 01,601 oï 
Le montau! <le. deux rcd evuuces c,t 111- 

18'20 1 rs.osa os 1 86,0o7 M I 101,110 62 
diqué en princrpu l sans tcrur- compte dus 
centièmes add irionne ls. 

11326 1 14,623 88 1 oii,o'.24 23 1 100,us 11 L'abonnement fixe de fr. 7,i'lDO payé par 
la société métallurgique de La Vioillc li.Ion- 

18'27 1 \4,099 22 1 10;3, 177 03 110,110 20 tagne est porté RU tableau cijoint depuis 
1834. 

1828 1 lo,237 63 01,n2 63 ll'.2,970 213 

18:29 1 17,200 64 99,09:2 64 116,M'.2 28 

18W 1 17,896 71 1 96, U8 67 ll-4,011ü ~8 

1831 1 18,$03 75 1 60,7!58 1'2 79,061 87 

1832 1 18,0H ~4 1 4i,ooo on 61 .sso 19 

]8;~3 1 17 ,9~H ~B 1 42,9'.22 00 60,8!5ô 46 

1834 1 17,704 4B 1 ol ,960 '.28 69,714 n 
1831> 1 16,701 13 1 ot ,678 o7 68,379 70 

1836 l lo,8:25 98 69, & 18 J-4 8:S, 144 t.2 

1837 1 115 ,8'20 93 98,398 on ll4,'217 ô3 

1838 1 10,101 o9 1 1,0,011 79 186 ,3i3 38 

1839 1 lo,874 86 140,191 01 106,0Go 87 

18-40 1 lo,910 01 141,0,\.0 62 156, 9:iO o3 

J 8-41 l 16,136 69 1;12,064 89 148,201 08 

1842 1 16, 184 91 146,178 lo 162,M~ 06 

1843 1 16, ms ms tos ,879 oo 122,017 ia 

1844 1 16,771 -47 IOIS ,022 78 1'21,704 25 

Quant aux eau ses <le la diminution du produit el aux moyeus d'y porter 
remède, M. le Ministre des Finances s'exprime comme suit : 

<< On remarquera que la redevance proportionnelle, prélevée sur le béné 
» fice net , suit exactement les variations de prospérité ou de souffrance de 
H l'exploitation. Chaque année l'impôt est perçu sur les bénéfices de l'année 
n précédente. En 1830, la redevance proportionnelle s'élève à fr. 96,148-fi7 ; 
)) en 1832, elle n'est plus que <le fr. 43}90l>-Ul5. L'exploitation minérale reprend- 
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>) elle pendant les au nées Ul3:.S cl suivantes. l'impôt <les armées subséquentes 
>J s'en ressent. Le produit, enfin, en est diminué depuis que l'industrie miné 
i, raie est dans un état de gêne et de souffrance, par suite de la grande concur 
n rcncc qui a fait baisser le prix. el de l'insuffisance des débouchés. 

n Une cause accessoire a encore contribué à diminuer le produit de ces 
» redevances, en 1U43 et Hl44. En 1839, à la suite de vives réclamations des 
1, exploitants du. couchant de liions, réclamations qui furent même portées 
>> devant la Chambre des Représentants, le Ministère coutracta un abonnement 
)) de cinq années, avec [es sociétés les plus importantes de ce bassin. Ce contrat 
,i a été renouvelé avec la plupart des mêmes sociétés en L8-1:3, pour un nouveau 
n terme. Mais, à cette dernière époque, le prix de la houille ayant beaucoup 
,i diminué. les abonnements out été consentis pour des sommes moindres. 

>) An demeurant, l'administration n'a pas chc1uaé ses instructions sur la 
i, manière de percevoir l'impôt; l'assiette en est restée la même; l'on voit ù quelles 
)) causes il faut nt tribu cr l'affaiblissement des produits, 

)) De sa nature, le produit de l'impôt des redevances sera toujours propor 
» lionne! à l'état de prospérité de celte branche d'industrie. Le remède à la 
)) diminution de l'impôt consiste dans la recher cho des moyens qui peuvent 
» servi!' l'industrie minérale. Cc n'est pas ici le lieu de détailler ces mesures. 

)) L'on doit se borner à faire observer que la lâche de l'administration des 
,1 mines reste la même, quel que soit le sort de cette branche d'industrie. La 
)) tâche n'en est que plus onéreuse, lorsque celle branche est en souffrance. 

)> La surveillance qu'exerce l'adrninistrntion est instituée dans l'intérêt 
n 5èné1 al, encore plus que dans L'intérêt des exploitants. 

)) C'est donc à tor t que l'on voudrait conserver une relation entre le produit 
)) des redevances et les dépenses que nécessite l'institution d'un corps des ingé- 
1> meurs. 

>) La conclusion de cc qui précède, est que, rien n'ayant été changé dans le 
1> mode de perception de redevances, la diminution que l'on a remarquée n'est 
» que temporaire; au reste, le produit de cet impôt ne sera jamais qu'une faible 
>1 source de revenus pour l'Etat. )) 

La section centrale, en adoptant le chiffre porté au projet, croit devoir attirer 
l'attention du Gou-verncmenl sur quelques observations qui lendentà rendre le 
service de l'administration des mines moins onéreux pour le trésor public : 

1° Les abonnements pour les redevances suries mines paraissent, en général, 
préjudiciables aux intérêts du trésor, parce q11'il arrive ordinairement que les 
exploitants choisissent les années les moins prospères pour conclure ces sortes 
de conventions, et de cette manière l'extension qu'il leur est loisible <le donner 
ensuite à leur ex ploitat ion demeure souvent affranchie de toute redevance pen 
dant plusieurs années, 

2° Les frais de l'administration des mines ont été augmentés dans une forte 
progression depuis quelques années; l'allocation portée au hudt3et de 183 i 
pour les besoins de ce service, n'était que de. • • . . fr. 83,000 
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Elle s'est successivement élevée, savoir : 

f'r. 891490 
169,;570 
173,000 
'2:U, l 00 
24-1, 100 
256,900 
2G6,600 

Et le crédit demandé pour lfl--îl.5 est de :27:2,000 

La dépense a donc été à peu près quadruplée en moins de douze ans. - Ne 
serait-il pas possible de réduire le personnel de celle ad ministration , au lieu de 
l'augmenter presque chaque année par la nomination d'élèves sortis de l'école 
des mines? 1l ne faut pas perdre de vue (1ue cette école est bien moins une 
pépinière de conducteurs et d'ingénieurs de mines, qu'une institutinn créée 
dans le but de répandre· les sciences qui se rattacheu l ù l'exploitation minérale, 
el de fournir dos sujets capables à celle branche importante de l'industrie 
nationale. 

3° Il serait 11 désirer que les ingénieurs des mines pussent être déchargés, à 
l'avenir-, du soin de rér,lel' les redevances dues par les exploitants , parce qu'il 
lem· est souvent difficile de concilier celle attribution fiscale, et qui fait naître 
une grnnde défiance ù leur éw1r<l, avec la mission principale dont ils sont 
investis dans l'intérêt de la sûreté publique et de la bonne exploitation des 
mines. 

En 183ts, IB36 el 1H37 ù 
En 1838 
En 1839 
Uu lH-40 
En IH-11 
En 18-12 el 1843 
En 18-H 

Douanes. 

Droils d'entrée (16 centimes addition- 
nels) . . fr. 

Droits de sortie (id.). 
Droits de transit (id.). 
Droits de lonnas:e (id ) . 
Timbres. 

11,500,000 
-120,000 

'.201000 
400,000 
37,000 

La 1 r e et la 4° sections demandent que le Gouvernement fasse lithographier et 
distribuer aux membres de la Chambre la carte stratégique du terr-it oire 
reservé des douanes, qui repose au Ministère des Finances, 

La ,4e section demande, en outre, l'état du personnel et la répartition des 
brigades sur les frontières. 

Les autres sections adoptent sans observations. 

La section centrale a pensé que l'observation de la 4c section concernant le 
personnel de la douane se J'attache plus directement au budget du Ministère 
des Finances, qui comprend les crédits proposés poul' le service douanier. Elle 
s'est bornée à demander : si le G0tniernernent trouve quelque inconvénient à 
la publication et à la distribution de la carte stratégique mentionnée ci-dessus. 

Le réponse de 1\1. le Ministre des Finances est conçue comme suit : 

(( Il n'existe au Département des Finances que des cartes ordinaires, sut· 
3 
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i) lesquelles on a tracé la profondeur du rayon réservé ; elles indiquent, e11 
>> outre, les communes où l'on a placé une brigade de préposés des douanes. 
>> A cet érr:u-d l'on doit cepen dant foi re observer que ces cartes ne comprennent 
>:> point les nouvelles bt'ir,ades qui ont été organisées an moyen de l'allocation 
n dt) fr. 1001000 accordée nu budget de lU-V,-, Eu atteuda nt que le service des 
i> con vois soit définitivement organis~ sui· les chemins de fer, les préposés 
» destinés à cc service ont été répar tis provisoirement dans les provinces où la 
>> fraude semble vouloir se perpétrer. 

J> Ce ne sera donc qu'après l'organisa tion du service dont on vient de parler, 
>> que l'on [>OUITa non seulement arréter les cadres de toutes les provinces, et 
» désigner , de concert avec les foncti onnaires locaux, les communes où il 
)> conviendra (le placer uue brigade; mai s aussi examiner la question de savoir 
1, s'il y a licu , dans l'intérêt du trésor , d€ faire dresser, sur une grande échelle, 
» les cartes stratégiques des différ cu tes pantières du royaume.>) 

Après avoir reçu ces explications, la section centrnle adopte le chiffre porté 
a li projet. 

Droits de consonunasion sur les boisions distilùies . fr. 970,000 

La 6° section pense que cet impôt devrait produire davantage ; elle se plaint 
de ce que la pe rceptio n ne serait pas assez surveillée. 

Les autres sections et la section ce ntr ale adoptent sans observations. 

Accises. - Sel (sans additionnels) 

Adopté. 

. fr. 4,üJ0,000 

Vi'-ns ét,rang~rs (26 centimes additionnels) . . fr. :2,000,000 

La 6e section pense que le produ il cle l'accise sui· les vins étrangers sera 
dim inué si le tr-aité avec le Zollverein s'exécute. 

Les autr-es sections adoptent sans observations. 

La section centrale considère co mine peu importante la diminu Lion qui 
pourrait résulter de l'exécution du traité avec le Zollve'l'ei'n. Elle adopte le 
chiffre porté au projet. 

Eœuoi-de-vie étrrengeres (sans additionnels) . 

Adopté. 

. fr. 250,000 

Eu-uar-de-oie 1:mli'genes (sans additionnels . fr. 4,000,000 

La 6e section estime que l'évaluation de cette recette pourrait être portée 
plus haut. 
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Les autres sections adoptent sans observutious . 

La section centrule fait remarquer que les prévisions pou,~ HU ;5 dépassent 
de fr. 100,000 celles du budtJel de lll/4 L Elle ne voit pas de motifs porn· les 
élever davantage. 

Bières et vinaigres (26 centimes additionnels). . fr. G~jOO, 000 

La 6° sec lion fai l observer que la fabrication de la bière au rrmcntc cl uéa 11- 
moins que le prorl uit de l'accise diminue chaque année. Elle de mande sï I n e 
conviendrait pas de modifier la Iésislation sur la matière. 

Les autres sections ado p teut sans observations. 

M. le Ministre des Fmnuces a expliqué longuement, dans son discours ù 
l'appui <lu budget fiénfral pom· l'exercice UU5 (p~g. XX.V, XX'1I et XXVII), 
les causes qui ont amené la diminution successive du produit de l'accise sur les 
bières cl qui cousistent , en partie, dans un perfectionnement (le l'i ndust rie , il 
fait connaître éfplemenl les motifs qui déterminent le GoLtvernemen t à ne 
proposer jusqu'ici aucune n.odiûcatiou à la loi de 1 füt2, qui rég-it la matière. 

La section centrale croit devoir se rallier ,', celte opinion du Gouvernement 
el adopte le chiffre porté au projet. 

Sucres, 

La 3e section invite la section centrale à examiner si les prévisions, quant ù 
l'accise sur le sucre, ne pourraient pas être majorées. 

La 4c section demande que la législation sur les sucres soit promptement 
réformée, comme ne satisfaisant à aucun intérêt, ni ù celui du trésor, 11i à 
celui des deux indus tries rivales qu'on a voulu maintenir. 

Les autres sections adoptent sans observations. 

Quant à la proposition <le majorer le chiffre proposé par le Gouvernement, 
la section centrale fait observer que, s'il est permis d'espérer que l'accise sur le 
sucre s'élèvera pendant l'exercice courant à la somme de fr. 3,613,414, celte 
recette dépassant de plus de fr. 400,000 les prévisions du buduet de UH4 doit 
être attribuée à des mises en consommation du sucre de canne, qui ne peuvent 
être considérées comme normales, ainsi que l\1. Je l\linis11·e des Finances 
l'explique dans sou discours ,1 l'appui du budget (pag. XXIX et XXX.). Elle 
pense donc que le Gouvernement a a3·i sa3emenl en n'auurne11lant CfLrn de 
fr. 100,000 le chiffre porté au budget <le l'année dernière. 

On a proposé à la section centrale <le demander au Gou ver ncmeut s~il a 
l'intention de reviser promptPment la lé!)islalion sur les sucres? Trois membr-es 
ont soutenu celle proposition , en s'appuyant principalement sur les plaintes 
qui s'élèvent tant de la part des fabricants que de la part des r1.1Œueurs de sucre; 
mais la majorité a pensé que le discours prononcé à l'appui du budget de 1845, 
fait suffisamment connaltre les intentions du Gouvernement 7 elle estime~ d'ail 
e urs , que la loi Lill 4 avril 1813 est mise en vigueur depuis trop peu <le temps 
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pour pou voir eu apprécier les effets., ct qu'i] y a des inconvénients nra ves à modi 
fier à tout moment cle:,; dis positions Jéuislalives qui intéressent aussi directe 
ment les revenus du trésor et mie branche importanto de l'industrie nationale. 

Tùnbres 
sur les quittosnce« . . • 
swr les perm ù; de ci'roulrt tïon 

. fr. 820,000 
5,000 

Adopté. 

Oarantie, - IJ1·01'ts rie maro uc des matiéres <l'or et d'argent. 

Adopté. 
150,000 

Droits d'entrepôts) y compris oeu a ile l'entrepôt cl' Anvers 

Adopté. 

Recettes eaitrao rdrna ires et «coidentellee. 

Adopté. 

10,000 

. 10,600,000 

La Jrc section demande si on ,a fait rentrer les fonds provenant de l'enregistre 
ment <les contrats de cons titut ion d'hypothèque au profit de la Banque de 
Belgique. M. Je Ministre des Fi11a nces a fait connaître à la section centrale que 
le Gouvernement s'eorr.ige à soumettre celle question aux. Chambres avant 
la 611 de celte année. 

Les autres sections et la section centrale adoptent. 

Greff è (30 °/0 additionnels), 
Adopté. 

. fr. 

Jlypotheques (27 °/o add itionnels) 
Adopté. 

. 1,900,000 

S1eccess1,'ons (30 °/0). • 

Adopté. 

Timbre (sans additionnels). 

Adopté. 

. 3,000,000 
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Amendes. . 

Aùoplé. 
. fr. 

Indemnùe« payées par les miiiciens powr remplacement et pour 
décl1aryv de responsabilité de remplacement. 

Adopté. 
60,000 

Amendes en matière de s1:1'nplepolice)ci·vi'fe; oorreotionnelle, etc, 

Adopté. 

Produits des examens. 

Adopté. 

Produits des brevets d'invention. • 

Adopté. 

35,000 

Produits des dzplônies des artéstes vdtérinat'res. 

Adopté. 

t ,000 

PÉAGES. 

La }rei la 2e, la ~181 la 5e et la 6e sections adoptent sans observations. 

La -4e section ayant demandé qu'il soit présenté un projet <le loi pour résler 
<l'une manière définitive la perception des péages , la section centrale a désiré 
connaitre, à cet égard, les intentions du Gouvernement. 

Monsieur le Ministre des Finances lui a fait parvenir la note suivante : 

c< Il est à remarquer, d'abord, que chaque année la loi des budgets des 
)> "oies et moyens consacre le maintien des impôts directs et indirects d'après 
)) les lois et les tarifs qui en règlent l'assiette et la perception. 

» Les tarifs des canaux tombent évidemment sous l'application de celle 
,1 disposition lé3islative, el le Gouvernement s'est toujours considéré comme 
)) dessaisi du pouvoir d'y apporter des modifications. 

)) Le tarif du canal de Pommerœul; à Antoing, est encore aujourd'hui celui 
J> que le Gouvernement provisoire a décrété par son arrêté du 9 janvier 1831. 

)) Le droit de navigation de la Sambre se perçoit d'après les bases de la con 
)> cession, octroyée par le gouvernement des Pays-Bas, bases réduites d'un 
,, quart, à raison du non-achèvement des travaux, par arrêté royal du 13 oc 
}) tobre 183:2. 

4 



( 14 ) 

>) Sur Je canal de Charleroy, les droits se perçoivent d'après les bases de la 
)> concession, sauf une légère réduction accordée par arrêté royal <lu I 7 sep 
)) tcmbre 1832. 

n Les I éductions accordées en 1832 sut· la Saurbre et le canal de Charleroy , 
>) out, du reste, été virtuellement homologuées par les lois qui ont autorisé la 
)) reprise des deux concessions. 

>) Lorsque, plus tard , la nécessité fut reconnue de réduire les péascs des 
)) canaux, en ce qui concerne les produits destinés à l'importation, la question 
>) fut soumise à la léuislature qui statua par une loi du 30 juin lfVt:2. 

» Cette loi consacre de nouveau le maintien des tarifs <les canaux. 

» Enfin, po11r les canaux de Maestricht à Bois-le-Duc et de Gand à 'I'erneuzen , 
)) el pour la Meuse, nous avons des tarifs établis par le traité du 5 novem 
)) bre 1842, avec les Pays-Bas, traité qui a aujourd'hui force de loi, par la 
n ratification <lu pouvoir lésislat1f. 

» Par l'effet des lois qui viennent d'être cirées el par le temps qui s'est écoulé 
11 depuis leur mise en vigueur, les tarifs des canaux ont pris généralement le 
>> caractère de mesures permanentes. On ne peul g-uère songer à les augmenter, 
>> et il serait bien difiicile de les réduire sans changer les conditions de concur 
)) rence de plusieurs centres de production, et sans s'exposer à porter atteinte, 
)) d'une manière plus ou moins sérieuse, aux ressources du trésor. 

» D'après cc qui précède, on ne voit aucune utilité à saisir les Chambres 
>) d'un projel <le révision qui, en définitive, aboutirait au maintien de ce qui 
>J existe. n 

Produü» des canaua et rioières appartenant au domaine, ~droits d'écluse., 
ponts, navigati'on, . • . . fr. 850,000 

Adopté par toutes les sections. 

Il résulte des explications que M. le Miaistl'edes Finances a transmises à la sec 
tion centrale, que la décomposition de ce chiffre 1 indiquée page 7 du budget, 
doit être rectifiée comme suit : 

>) Escaut 
)) Ly~. . 
» Dendre. 
n Dyle et De mer. 
>> Meu/;e. . 
n Cana) cl' Antoing. . 
)> Canal de Terneuzen. . 
1) Canal de Maestricht à Bois-le-Duc . 
» Canaux de Gand à Ostende . 

fr. 88,000 
67 ~000 
21,000 
4,000 

6!>,000 
• 425,000 

30,000 
40,000 
50,000 
20,000 
16,000 

)) Canaux aboutissant au port de Nieuport 
" Canal de la Campine. 
>> Annuités i1 payer par les propriétaires riverains du canal de la 

)) Campine aux termes de la loi du 10 février 1843, . :24,000 

mso,ooo n 
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La section centrale est d'avis que les annuités dues par les propriétaires rive 
rains du canal de la Campine ne peuvent être rangées parmi les 7;éayes ou 
produite des cantuuc ; elle considère celle recette comme le remboursement 
d'une avance faite par l'Etal1 el propose de la portor comme telle au chapitre 
des Remboursements , par conséquent, il y a lieu à réduire le chiffre proposé 
par le Gouvernemeut, à. • • • fr. U.26,000 

D'après celle modification, le chiffre total <les péages doit être 
fixé ù. . • , 11,242,000 

Prodw:ts de la Sambre canalisée. 

Adopté. 

Produite du. oauai de Cha1'le1·oy. 

Adopté. 

. fr. 5001000 

. fr. 1,450,000 

Produits du, canal de Mons à Condé. 

Adopté. 

. fr. 61,000 

Produits des droits de bacs et passages d'eau. 

Adopté. 

fr. 100,000 

Produits des barrières sur les routes de 1 re et de 2° classes. fr. 2,000,000 

Adopté. 

Postes. 

Taae des lettres et aff,•anchi'ssements. . . . fr. 
Port des Jou,N1,an[C et imprimés . 
Droit» de 5 p. 0/0 sur les articles d'argent 
Remboursement d'office.~ ëtranqers, . . . . 

1 Emoluments permis en vertu, de la loi (/,u 19 jui'n 1842 
Total. . fr. 

3,050,000 
120,000 
35,000 
60,000 
50~000 

3,305,000 

Toutes les sections et la section centrale adoptent. 

La 4e section demande la communication de la convention postale, conclue 
avec l'Angleterre, et elle_émet Je vœu que des conventions postales soient égale 
ment conclues avec les Etats d'Allemagne et avec la Hollande. 

Ces observations ont été communiquées au Gouvernement, qui a fait par 
-venir à la section centrale la noie suivante : 

« La convention postale conclue avec l'Angleterre sera rendue publique et 
,> communiquée à la Chambre dans un bref délai, aussitôt après l'accomplisse 
n ment de certaines formalités qui restent encore à remplir pour la compléter 
)) sous tous les rapports. 
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n Le Gouvcrnerncn L a dc\jù fait , dans le temps. des ouvertures ù l'office de 
1i Prusse, afin rie· parvenir .'1 11111~ n~vi-;ion tinéralc des aucieus ,11TanncmcBls 
)) q11i l'èg,lenl nos relations post.ales ; mais sur la demande de cet office, les 
), 1u~gociations ont d{1 être ajournées jusqu'à l'arlo ptiou du nouveau tarif 
)) postal, qui vient d'êll'c mis en ,,igueu1· en Prusse depuis le I ei octobre écoulé. 
)) Cette circoustn nce, jointe aux dispositions f,tvorables de la Prusse à notre 
)) égard, est de nature à nous faire espérer qun nous ne larderons pas f1 
>i atteindre de ce côté un résultat égnlemeut avantai5cux aux deux pays. 

>> Scion toute nppareuce, des conventious postales pourront aussi être con 
)) clues avec d'autres ihals d'Allemagne, et notamment avec le GI'alHl-duché Je 
>i Bade et quelques cantons suisses, auxquels des ouvertures ont déjà été Faites 
>l da us ce but. 

n Le Gouvernement ne nér;lir,era non plus aucune des occasions qui 
)> pourraient se présenter d'améliorer nos communications postales avec la 
>) Hollande. >) 

CAl1l'fA1JX ln' REVE1'US. 

Ln tic section est d'avis que les capitaux compris sous celte rubrique 
dcvi-aient former un chapitre spécial et distinct. 

La section centrale a pensé également qu'il serait plus conforme aux l'èules 
d'une bonne adrn mistrn lion financière, de ne pas confondre des ressources 
temporaires résultant d e l'aliénation de capitaux, avec les revenus oi-dinaires et 
perrnancnts, pour les affecter indistinctement aux dépenses de l'Etat. Toutefois, 
a-vaut de proposer un changemeut au libellé du budget, qui est le même que 
celui des au nées précédentes, elle a jugé convenable de consulter M. le Ministre 
des Finances, qui a répondu comme suit : 

<( Comme les subdivisions au budget des voies et moyens ne sont que de 
>> simples mesures d'ordre, que le tableau des recettes lui-même n'est qu'une 
)) appréciation qui n'a, quuut à la forme, aucun efft.~t légal, et qu'en outre 
)) chaque produit forme un article spécial, la section centrale n'attachera sans 
J> doute pas une grande importance ù modifier, <lès celte année, l'ordre qui a 
n été suivi jusqu'à ce jour , 

>J Toutefois, le Ministre aura ét}drd à ses ohscrvat.ions, lors de la confection 
>i du budget de 1U46, qui présentera d'une manière plus méthodique, tous les 
>> produits qui doivent y être co mp ri s. ')) 

La section centrale n'a pas cru devoir insister davantage en présence de ces 
explications, qui doivent, en quelque sorte, donner la certitude que le Gou 
vernement fera disparaître à l'avenir la confusion signalée plus haut, entre 
les revenus ordinaires el les capitaux. 

A cette occasion, un membre de la section centrale a fait observer qu'il 
considère aussi comme défectueuse ln classification des revenus publics en 
<1ualre catégories, savoir : impôts, pëaqes, reoeuu s et capitaue, rembourse- 
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meuts ; surtout, parce que plusieurs recettes perçues au profit <lu trésor public, 
n'appartiennent, 1\ proprement pai-lcr , à aucune de ces quatre nrandes 
divisions. C'est ainsi que l'on voit figurer sur le tableau annexé au budget des 
voies el moyens, sous la catégorie Impôts, plusieurs articles de recel tes diverses, 
notamment les pn){lni'ts des eaamens, des brevet,'? d'ùweNtt'on et des d iplomes 
des artistes vétérina.i·res) les amendes en matiér» rie poùce oorreotùmnelle, etc., 
tandis que ces mêmes articles sont rangés avec raison parmi les produite , 
autres que les i'mpôts, sur le tableau annexé nu discours de M. le ,\i inistre des 
Finances, à l'appui du budget {J(~néral de UVi:S (pag. XXXIII). 

Une observation analogue s'applique aux produits des postes qui ne sont que 
la remuneratio n d'un seroice reu dic pr1,r l'É1tat1 et (f ui sont cependant rnn13(~S 
sous la catégorie Péa:1es. 
Il serait facile de cilnr d'autres exemples pou1· démontrer lcl nécessité 

d'adopter une nouvelle classification. 

Clwmùi rie /é1· 
Adopté. 

. rr. 11 ,::rno ,ooo 

Rachat et transfert de rentes) y compris l'oh'énatùm des rentes 
constituées . . . fr. ~O 1000 

Üapitaaua du, [inu!« de t'inrlustrù . l:20~000 

Cap-itauœ de créances ordinœi'res 50,000 

Priœ de vente d'objets molnlters, transnction en mrüière dom a- 
niale, dommaqes et intérêts, successions en déshe'rence; épaves 330.,000 

Prùc de oenle de domaines en vertu de la lo·z' du 27 décembre I B22, 
paye's en numeraire, en su+te de la loi dn 28 deoembre l Sl3t5, pmtr 
l'eaecution de celle du 27 décembre 1822 et de la lot dit 30jut"n l 8-rn. 3~01000 

Ces divers articles ont donné lieu aux observations suiv.iutes : 

La 6e section demande uu état des capitaux du Iouds de l'industrie et désire 
savoir si un document de celle nature a été fourni ù la cour des comptes. 

La 4e sec lion demande en oui re un état des créances ordinaires et des sommes 
restant à recouvre!' sur le prix ries domaines vendus. 

M. le Ministre des Finances a communiqué à la section centrale un état <le la 
situation du fonds de l'industrie. - Cet état comprend 24 créances qui s'éle 
vaient prirniti veinent à près de 3 millions et qui, par su ile de paiements par 
tiels, se trouvent réduites à envit on fr. 2,200,000. - Le Gouvernement fait 
les diligences nécessaires , pour opérer la l'entrée de ces fonds dans les caisses 
de l'ÉlaL; il pai ait que les retards doivent être atuibués à la position <le quel 
ques débiteurs et aux contestations élevées par d'autres. 

La section centrale, se confo i ruant au vœu exprimé par la 4e section, a 
demandé des explications sui· l'exécution des lois qui ont autorisé les ventes 
e certains domaines el l'aliénation de quelques rentes. M. le Ministre des 

5 



( 18 ) 

Finances a fait oo nnultrc que In loi <lu '.29 décembre 1842 a reçu son cntièr e 
exécution, en ce qui concerue le rachat et le transfert de rentes domaniales; 
que le produit en sera intégralement encaissé avant la fin de l'année 1844, et 
que le chiffre de fr. 20,000, porté au budGt>l de LB4t51 est celui probable des 
remboursements des rentes aujourd'hui contestées. 

Quant aux veules de biens dornaniaux , il a été transmis à la section centrale 
une note dont il résulte : 

1 ° Que les valeurs recouvrées depuis IB3 I, pour· prix des domaines vendus 
en exécution <le la loi du '27 décembre Ht221 s'élèvent, savoir : 

A. En los ronten , à . fr. 
B. En numéraire et certificats de fournisserncnt , à. 

Ensemble. . fr. 

31,04fl,B3 l 69 
15,q 94,65B 06 

46,~43,489 75 

2° Que les biens domaniaux vendus jusqu'à ce jour en exécution 
des lois du :26 septernhrc 183;j, 27 mai 1837, 30 juin 1840 et 
2D décembre 184:2, ont produit, en principal. . fr. 

3° Qu'il reste encore à recouvrer, savoir : 
Du chef <les ventes faites en vertu de la loi de 13.22. . fr. 

Id. 
Id. 
kl. 

183;5. 
1840. 
181:2. 

1,0fl7 ,233 
1,133 

35,385 
1,2:20 

Tolal . fr. 1,124,971 

Enfin, que ln loi du 30 juin 181,0, en ce qui concerne les excédants d'emprises 
des routes el des chemins de fer, continue à recevoir son exécution. 

Pria: de coupes de bois, d'arbres et de plan trüions, vente d' herbes, 
eœtraction de terre et de sable . . • • . , . fr. 6801000 

Fermages de hiens-fonrls et bâtiments, de chasses et de pêches} 
a-rrérayes de rentes, revenus des domaines dti Département de la 
Guerre . . . . . fr. 3601ù00 

La section centrale a insisté avec la 2° et la 4e sections sur l'exécution de la 
loi du 3 février 1843. 

~l. le Ministre des Finances promet de soumettre incessamment à la 
Chambre un projet de loi destiné à autoriser l'aliénation de biens domaniaux. 

Conformément au vœu exprimé par la 4e section, le Gouvernement a transmis 
à la section centrale : 
]0 Un état de nos bois domaniaux; 

2° Un état des chasses affermées. 

Ces deux documents, annexés au présent rapport, sous les numéros l et 2, 
constatent que nos bois domaniaux ont une étendue de . . hect. 34,601 
et que les chasses affermées ne s'étendent qu'à environ . id. -4,606 

D'après les explications du Gouvernement., on a sursis pendant quelques 
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an nées it la location de la chasse (l'une grande partie de nos forêts, pour favo 
riser le repeuplement du gibier, et l'administration s'occupe en ce moment de 
la remise en location des chasses (JUÎ promettent de donner des produits. 

La section centrale émel le vœu q11c celle source de revenus pour le trésor 
public soit utilisée le plus tôt possible. 

Quant aux biens domaniaux autres que les forêts, M. le Ministre des Finances 
a fait connaître qu'il a demandé des renseignements aux directeurs provinciaux , 
et qu'il s 'e mpressera de les corn muniquer à la Chambre, <lès qu'ils seront par 
venus à son Département. 

f n terét« des crdances, du fonds de l'industrie et des créances ordi- 
nai-res, . . fr. 45,000 

Adopté. 

Resti'tu,tùms et dommages-intérêts en mntiére [orestîére . 

A.dopté. 

. fr. 

Restitut1:ons volontaires, 
Adopté. 

. fr. 500 

Abonnemements au Moniteur et au Bulletin officiel 

A.dopté. 

La 6c section provoque une plus nombreuse distribution du 11foniteur. 

Cette observation se ra ttache au projet de loi présenté dernièrement par M. le 
Ministre de la Justice, pour déterminer un nouveau mode de promulgation 
des lois, et qui, s'il était adopté, aurait pour résultat de répandre le Moni·teur 
dans toutes les communes de la Belgique. 

'l'RÉSOR PIJBLIC. 

La 4e section fait observer que les recettes formant les six derniers articles 
du chapitre Capi'taux et revenus) ne sont pas soumises au contrôle de la cour 
des comptes. 

La section centrale est d'avis que cette observa lion qui serait également appli 
cable aux huit derniers articles du chapitre des Bemboursements, se rattache à 
la discussion de la loi sur la comptabilité publique, qui devra déterminer le 
mode de recouvrement des revenus publics, de manière à garantir la juridiction 
de la cour des comptes sur Lous ceux qui manient les deniers de l'État. 

A.dopté. 

Prodwits 
effets) 

Adopté. 

di'vers des prisons (pistoles, oantine« et vente de oieu» 
. fr. 45,000 
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Intérêts de ] 3~4~B ()b/(q(tft'onr; de r emprunt rie fr. 30)000,000, à 4 p. 0
/0) 

pr1,vennnt de l'emp[ oi de rencaisse de Tnncien oaissier-qendrtü , sans prrfju,rlice 
auœ droits envers LfJ mérno cttùsi'er-cl,ont il est fm·t réserve expresse fr. ~537 .;5:20 

Ln 2c et la 3e sectio n s ont dcrnaml é (les explications sur le chiffre de J 3A3H 
obligations, qui n'était que de ll ,li11- l'année dernière. 

Les autres sections adoptent mm observa tions , 

La différence sia□flldeparla ~e ~t hl 3° sections provient de ce que les :2,264 
obl îgations qui fip,-u raient ~m buù!)cl de l'année dernière comme acquises par le 
fonds d'amm-Ii asemeu t de l'empru u t Je 1840, sont réînlé3rées maintenant 
parmi les oblitr:1tîo11s provenant cle l'encaisse <le l'ancien caissier-général. On a 
fou cl u en un seul artic le deux a 1t icles dist iucts dans le budget de l B-44, k 
résultat quant aux reve n us du tré sor est absol urne nt le môme. 

La 4° section a Uni oigné le dé.sr r que la quest ion de l'encaisse de l'ancien 
caissier-général fût e nfin viciée. 

La section centrale a demand c nu Couvcmcment où en est arrivé le 
rè()lernent de l'encaisse de l'uncion caissier-général. Il résulte des rensei 
gnements transmis p.ar M. le Ministre (les Finauces, que la partie de l'encaisse 
qui r-evient il la Bel3i(]UC, en verl11. de la loi du ;'j novembre 18/42, a été fixée 
à fr. 12,771,2j;2.7i6 par· l'aduiiu is tr-n tion du trésor public, d'accord avec le 
compte fourni par Ie dit caissier el avec les documents remis pa1· le gouverne 
meut néerlandais aux commissaires belges envoyés à Utrecht, el que toutes les 
pièces relatives à cd objet sonl soumises à la vérification de la cour des 
corn pt es. 

La section centrale adopte en faisant observer que le règlement de l'encaisse 
ne deviendra définitif qu'en ver tu de l'arrêt à prononcer par la cour des 
comptes. 

Prodwùs de l'em p loi des fond» de ceutiormements et consi'gnn- 
. - â00,000 

La Jie section demande des e-x1)lications sur l'augmentation de quelques 
caut ionnernents. 

La même section msiste sur la n omination d'une commission chargée de la 
surveillance de l'adœinistration cle,s fonds de la caisse d'amortissement el <les 
consignations. 

Le Ministre des Fioanees a fai l connaltre qu'un projet de loi destiné à ré3ler 
cet objet, est préparé et sera présenté incessamment à la législature. 

Adopté . 

Produits del' ëoole vétérinai·re et d, ri!Jr1:cu.,lt'ure . 

Adopté. 

. fr. 60,000 

. fr. 30,000 
Adopté. 
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Prod uit« dee droits de pi'lota.<Je et du fanal . 

Adopté. 

. fr. :100,000 

Pria: d'-i'nstt'tvine-nts fi.nt1•nz's par l'adminz·st1°att:on des oonirib u- 
t-ions. • . . fr. 

Adopté. 

~~000 

Frtüs de perception. de centimes prooiuoiaue: et commun a-uœ, fr. 

Adopté. 

Recouorements de reliquats) de comptes arrêtés par la cour des 
comptes . • . . . . fr. 

Adopté. 

Bénéfice éventuel produ·ü pa,r la [onderie de canons d Li'ége) sur 
la fabrication <l'armes de .9uerre à e:.r:pvrter pour l'étranger. 

Ado1)té. 

!'SO,OOü 

25,000 

Avances frlites 
par le JJ1i'nù;t~re 
des Finances. 

Avances f aite.s 
par le Mini,tère 
de la h,stice. 

A van ces faites 
par le Ministère 
de l'Intérieur. 

Frais de poursuites et d,instanoes, fraù de jus~ 
tice en matière forestière. • ' fr. 

Recouvrements su-r les ccmrnunes, les hospices 
et les acquéreurs de bois domaniœuœ pour 
frais de ,régi·e de leurs boës. . fr. 

Frais de perceptions faites pour le compte de 
tiers. . . • • . fr. 

Frai's de perceptions faites pour le cO'lrtpte des 
provinces . . fr. 

l 
Frais de justi'ce en matière criminelle, correc 
tionnelle et de simple police, etc. fr. 

Fraù d'entretien, de transport et de remplace 
ment de mineurs) d'enfants trouoe«, etc . ., fr. 

l Frais de Justice devant les conseils dediffotpline de la garde civique , . . • fr. 

10,000 

145,000 

5,000 

10,000 

160,000 

15,000 

1,000 

Ces divers articles sont adoptés par les sections et par la section centrale, 
sans observations, 

Pensions a payer par les éleves de l'école militai·re • fr. 18,000 
Adopté par les sections et par la section centrale. 

Cet article était porté au budget de 1844 pour la somme de fr. 21,000; la 
diminution résulte de la réduction du nombre des admissions d'élèves à l'école 
militaire. 1l est à remarquer que le chapitre du budget de la guerre, relatif à 
l'école militaire éprouve également une diminution qui, pour la solde, est 
calculée à plus de fr, 7,000. 

6 
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Par les motifs qui sont exposés plus haut; sous l'art. 1er du chap. Péages, la 
section centrale propose d'insérer ici un article nouveau; qui serait ainsi conçu : 

Annuités d payer pa1· les propriëtaires riverains du canal de la 
Campine . . . fr. 24,000 

La ~e section a demandé s'il ne doit pas être porté également au budget des 
voies et moyens un article de recette du chef de versements à opérer par les 
propriétaires rivera ins du canal de Zelzaete; mais il est à remarquer qu'aux 
termes de l'nr L. :2, § 2 de la loi du 26 juin 1 B-121 décrétant la construction du 
canal de Zelzaete, l'annuité à payer par les propriétaires riverains ne doit 
prendre cours qu'à partir du jour où les propriétés intéressées seront mises en 
jouissance de celle voie d'écoulement. Or, il résulte des renseignements 
transmis à la section centrale que les travaux de creusement de la }re section 
du canal ne pourront être terminés qu'en 1846. 

Recouvrement d'nuance» fni'tes par le Mi'nistore de la Justice, 
pom~ achat de matières premières . • . . . fr. 963,~00 

Adopté pnr les sections el par la section centrale. 

Cependant la section centrale a demandé <les explications complètes sur la 
diminution de cet article, qui portait fr. l,16,>,000, au budget de 1844. 

M. le Ministre des Finances a transmis la réponse suivante : 

(( Le chiffre porté au budget des voies et moyens pour remboursement du 
)) prix des matières premières pour- le service des prisons, est é(pl à celui porté 
)) au budget de la justice, pour le service des travaux dans les prisons. Si ces 
>) chiffres ont subi depuis quelques années des réductions assez considérables, 
)) ce n'est pas parce que l'activité des ateliers se serait ralentie, mais bien parce 
)) qu'ou a reconnu la nécessité de restreindre les approvisionnements et d'ern 
)> ployer les matières premières en magasin. >) 

Ces renseignements sont de nature à justifier la diminution du crédit 
demaudé au budget de la justice, mais il semble qu'ils n'expliquent pas suffi 
samment la diminution de l'article de recettes qui doit être calculé non sur l'ap 
provisionnement des matières premières.mais sur la vente des objets fabriqués. 

Recouvrement d'une partie des avances {tûtes par le Departement 
de la Guerre au œ corps de l'armée, poitr masse d' hahz'flement 
et d'entretien 

Adopté. 
. fr. ~00,000 

Hecouoremeait d'une partie des avances faites attœ régences par 
le Ilepartement de la Guerre) pour construction d'éouri·es destinées 
,;, la cavalerie . . . . . . . fr. 

Adopté. 
151000 

Ilecettes accidentelles 
Adopté. 

. fr. 150,000 
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Versement des sommes allouées auto lmdgets des oomsnunes et des 
provinces, pour le transport des depérhes, . . . fr. 60,000 

Ainsi qu'il est dit an commencement de ce rapport, la section centrale 
propose de supprimer cet article, cl le Gouvernement s'est rallié à celte propo 
sition. 

En effet, l'art. 15 de la loi du 29 décembre 1835 n'avait imposé aux com 
munes et aux provinces Ir versement dont il s'agit que pour le Ior me d e deux 
aus, et cette disposition 1 q ni a été cnsu ite renouvelée plusieurs fois , avait 
uniquement pour but d'empêcher que la poste rurale ne Iùt Lrup onéreuse 
pour le trésor. Or1 comme il est constant que le service de la poste ru rale 
procure aujourd'hui à l'lttat une at11rmeulation de revenu qui compense certai 
nement les dépenses qu'il nécessite, la section centrale a pensé que les motifs 
qui ont dicté la disposition préra ppelée ont cessé et qu'il n'y a pins lieu de la 
renouveler. 

D'après celte proposition, le chiffre total des remboursements 
qui est de . fr. 
doit être diminué de 

2,169, 100 
60,000 

Reste. fr. 2,109, 100 
D'un autre côté, il doit être augmenté du chef des annuités 

dues par les propriétaires riverains d11 canal de la Campine, 
de. ~4,100 

Par conséquent, il reste fixé à. . fr. 2,133,100 

Abonnement des provinces pou1· reparauons d'entretien. dans 
les prisons . . . . . fr. 

Adopté. 

19,600 

Banque de Belgiqu,e. - Intérêts exigibles en 1845 . 

Adopté. 

Conformément aux observations faites par la 2e et la 4e sections, la section 
centrale a demandé au Gouvernement; 1° quels sont les capitaux encore dus 
par la Banque de Belgique; 2° quel intérêt ils produisent ; et 3° si les motifs 
invoqués l'année dernière, pour en retarder le recouvrement, existent encore. 

' fr. 40,000 

En réponse à ces questions, M. le Ministre des Finances a transmis la note 
suivante : 

c< Modifiant l'arrangement intervenu le 26 janvier 1842 entre le Gouverne 
)> ment et la Banque de Bels:ique1 le Ministre des Finances, tout en maintenant 
>) l'intérêt de 2 p. 0/0 sur le capital prêté à la Banque, laissa entre ses mains la 
i, somme de fr. 3,621,248-18 qui restait encore due, à la condition que 
)> celle-ci s'engagerait à rembourser tout ou partie de sa redevance, aussitôt 
)> que la demande lui en serait faite, et ce: sans aucune bonification d'escompte. 
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>, Par lettre du 3 janvier Hl-14, l'admi nistr-at ion de la Banque souscrivit il cet 
)> an·anuernent. Depuis celte époque, l'étal de ln caisse a permis au Couver 
» ne meut de ne réclamer que le versement des intérêts et le re mbo ur 
)) sement de fr. 600,000 en capital. En ce moment la Banque doit. encore 
,, fr. 2,H46, 107-93. n 

Chemùi de fer 1·/iénan. - Intérêts exigibles en 181:S. 

Adopté, 

La 26 et la -4° sections 011t demandé si les intérêts du chemin de fer sont 
payés pour 1844~ cl si l'on espère qu'ils le seront en 181~:s. 

. fr. 200,000 

M. le Ministre des Finances a trunsrnis une note contenant des renseig nemen ts 
détaillés sur ces questions; elle est ainsi conçue : 

c< D'après les termes du contrat intervenu entre la direction <lu ch ernin <le 
J> fer rhénan el les banquiers , lors de l'achat des 41000 ac Lions , le Gouverne 
i, ment hels-c n'a droit qu'à la moitié de la somme <lue évenl.uellcment ;\ titre 
» d'intérêts pour 18-B , attendu que les intérêts du premier semestre de la 
>> prédite année ont été escomptés sur le prix d'achat et que ces intérêts appar 
n tiennent par conséquent aux banquiers. 

n Pour 1843, les produits nets de l'exploitation ne suflisent pas pour le 
n paiement intégral des intérêts de cet exercice; c'est en vue <le cette insuffi 
>> sauce que l'ancienne direction , prévoy.,antque les intérêts de 1843seraient pré 
>) lévés sur les produits des années subséquentes, a conclu, le :20 novembrelS43, 
» une transaction en vertu de laquelle les banquiers renoncent, en fa veur du 
» Gouvernement belge, aux intérêts éventuels du deuxième trimestre de 1843, 
n sous la condition qu'ils recevraient l ~ p. 0/o, c'est-à-dire les intérêts à raison 
,, de ~ p. 0/o pour le premier trimestre de 18-43. 

n Cette transaction , soumise à la ratification du Gouvernement belge, n'a 
» pas encore reçu celle sanction el devient en quelque sorte sans objet eu 
,,. présence de la décision de l'assemblée générale du 13 mai dernier, statuant 
)J que les fonds nécessaires au paiement des intérêts de 1843, seront prélevés 
)) sur les produits de 1B44, décision motivée sur l'opinion émise par la inajo 
>l rité des actionnaires présents à l'assemblée Générale, que l'art: J 9 des statuts 
» garantit aux porteurs <les coupons le paiement des intérêts de 1843, alors 
n même que les bénéfices ne seraient pas suffisants. (L'art. 19 des statuts porte; 
>> qu'il sera payé annuellement 5 p. 0/o d'intérêts aux actionnaires.) >) 

n Il résulte de la situation financière, arrêtée au 31 décembre 1843, que la 
>) somme disponible pour le paiemen l du coupon d'intérêt de 1843 ne s'élève 
>> qu'à la moitié de celle nécessaire au paiement intégral de ce coupon, et 
)) qu'ainsi le Gouvernement belge n'aurait reçu que la somme de fr. ~0-:iO0O, 
» au lieu de celle de fr. 100,000, portée au budget de 1843; mais, comme il 
>) a été décidé, ainsi qu'il a été dit plus haut, que le paiement <les intérêts de 
J> 18-43 aura lieu intégralement le l er juillet UJ.,fü, la prédite somme de 
» fr. 100,000 entrera dans la caisse du trésor bel3e. 
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>> 11 est toutefois essentiel de faire remarquer que la somme nécessa ire. soit 
)) 2 li- p. 0/0, ponr compléter le solde du coupon d'intérêt de 1848, sera prélevée, 
)' conformément à la décision de l'assemblée générale, sur les produits de UVi4, 
)> et l'on conçoit dès-lors que ces produits ne pourront suffire au paiement des 
)) intérêts de 184-4, à moins cependant. que les produ ils de celle dernière 
)) année n'éprouvent, comparativement à ceux de Hl43-., une forte augrnen 
,> talion, ce qui est probable, puisque l'ouverture de la section d'Aix-la-Cha 
)) pelle n'a eu lieu qu'à la fin d'octobre 1843, et qu'en général les transports 
)) sur le chemin de fer rhénan ont pris, cet Le année, un pl us 3rand développe 
n meut qu'en 1843. 

)) Afin d'éviter qu'on ne puisse, ù l'avenir, exiger, en cas d'insuffisance des 
)J revenus nets, le prélèvement des intérêts sur le capital social, l'assemblée 
11 générale de novembre 1843 a modifié les art. 19 el ~0 des statuts, en cc sens 
)) que les coupons des intérêts de Hl44 et des années suivantes seront retirés eL 
>' remplacés par les coupons des dividendes, de telle sorte que les bénéfices ne 
)) seront répartis entre les actionnaires qu'après déduction, sur les bénéfices, 
)) Je la part affectée par les statuts au fonds de réserve. 

n On voit, par ce qui précède, que les intérêts dus pour 1843 pal' la société 
)) du chemin de fer rhénan seront intégralement payés aux actionnaires, el 
>J que pour 1844, ces intérêts, remplacés par des coupoas de dividendes: ue 
)) seront probablement payés qu'en partie. Pour 1845, le concours de plusieurs 
)) circonstances fait prévoir que la somme <le fr. 200,000 portée au budGel 
» sera recou vrée, 

RECE'f1'ES POUR OllDI\E. 

Un seul article du budget des recettes pour ordre a donné lieu à une obser 
vation. C'est l'art. 3 du chapitre I •r relatif à la caisse des veuves et des orphe 
lins des ofliciers <le l'armée. La 2me section a demandé que celle caisse soit 
réglée par une loi. La section centrale se home à consigner ici cette observal ion ; 
elle n'a: pu se convaincre, à l'occasion du budget des recettes, de la nécessité el 
<le l'opportunité d'introduire le changement proposé dans noire lé3islation sur 
les pensions. 

Tous les articles du budget des recettes pour ordre s011t adoptés par les 
sections et par la section centra le. 

EXAllEl't DIT PROJET DE LOI. 

ARTICLE PREMIER. 

Adopté sans observations par toutes les sections. 

La section centrale propose de supprimer le dernier paragraphe de cet 
article. 

7 
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ART. 2. 

Point d'observations de la part des sections. 

Par suite de la modification proposée par la section centrn le , le budget <le 
recettes doit être évalué à la somme de cent onze miïti'ons cent trente-hu'tt 
m·iïle cent soiea-nte et di» francs. 

Celui des recettes pour ordre reste fixé ù treize millions quatre cent quatre 
v'ingt-trois mi/le cinq cents francs. 

Adopté, 

ART. 4. 

Adopté. 

Le rapporteur, 
J.-G. l>F. NAEYEIL 

Le president , 
LIEDTS. 
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Pll(1.lET DE L{)I. 

PRO.JET DU GOUVERNEMENT. 

LEOPOLD, Roi des Belges, etc. 

A tous présents et à venir, salut. 

ARTICLE PREMIEl\, 

Les impôts directs et indirccts , cxis 
tant au 31 décembre 1844, en principal 
et centimes additionnels ordinaires et 
extraordinaires, tant pour le fonds de 
non-valeurs qu'au profit de l'Etat, ainsi 
que la taxe des barrières, continueront 
a être recouvrés, pendant l'année 1845, 
d'après les lois et les tarifs qui en règlent 
l'assiette et la perception. 
La disposition de l'art. 15 de la loi 

du 29 décembre 1835, n° 859, est re 
nouvelée pour l'exercice 1845, à l'égard 
des provinces qui n'ont pus contracté 
d 'ahonnemcu t pour le service adminis 
tratif de la poste aux lettres. 

ART. 2. 

D'après les dispositions qui précèdent, 
le budget <les recettes de l'Etat pour 
l'exercice 1845 est évalué à la somme <le 
cent onze millùms cent quatre-oinqt-dis» 
huit ntille cent soùaante et di» [rancs 
(fr. lll,198-170) et les recettes poul'or 
dre à celle de treize miition« qualre-vingt 
trois mille cinq cents fr. (fr. 13,483,500), 
le tout conformément aux tableaux d 
annexés. 

ART, 3. 

Pour faciliter le service du trésor pen• 

PROJET OE LA SEC'llON CENTHAU:. 

LÉoro1,D, Roi des Belges, etc. 

A tous présents et à venir, salut. 

AR'I'ICLE l'l\EM IEll. 

Comme au projet du Gouvci ucment. 

§ Supprimé, 

ART, 2. 

D'après les dispositions qui précèdent, 
le budget des recettes de l'Etat pom 
l'exercice 1845 est évalué a ]a somme de 
oent oneemillions oent tronte-luat mille cent 
soieante et die francs (fr, l l l, 138, l 70) 
et les recettes pour ordre à celle de treize 
millions quatre-vingt~troù mi'/le cinq cent 
[rancs (fr. 13,483,500), le tout confor 
mément aux tableaux ci-aunexés. 

A:aT. 3. 

Comme au projet du Gouvernement. 
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PHO.JET DU COUVEHNEMEN'L PHO.JET DE LA SECTION CElYfRALL 

daut Je même exercice, le Gouvernement 
pourrn, ù mesure des besoins de l'Etat , 
mettre en circulation des lions du trésor 
jusqu'à concurrence de la so mrue de sept 
milh'ons de [rance (fr. '7,000.000), 

~i\m. 4. 

La présente lo i scrn ohligaloire le l" 
janvier 1846. 

AR'r. 4, 

Comme au projet du Gouvernement, 



BUDGET DES VOIES ET MOYENS 

))OUR L'EXERCICE t84 5. 

aettll!rn~• 
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BUDGET DES 

ADMINISTI\ATIONS. DÉSIG~A.TI011 DES PRODUITS. 

CON'rRIBUTIONS 
DIRECTES, CADASTRE, 
DOUANES ET ACCI· 
ns, ETC. 

IMPOTS. 

Foncier . 

Personnel, . , . . • . . . 

Redevances sur les m ines: . 

l Pri noipal . . . . , ...• , . . . , . , . . . . .• 

1î centimes addit" ordinaires, dont.â pour non-valeurs. 

! 
! 

1 Il centim os additionnels extrnordinnirea . 

a centimes adrlitionuels supplémentaires sur Ie tout. 

Pri noipal . . • . • • . , • . . , , , • , 

10 centimes additionnels cxtrnordinaires • 

l Principal , , . . . . . •... , .... 
Pat entes , • , . . • , • , 

10 centimes additionnels extraordinaires 

Priucipal , . . . . • . . .....•.. 

) lO centimes additionnels pour non-valeurs 
1 

Droits d'entrée, 

Droits de sortie 

Droits de transit, • 

Droits de tonnage • 

Timbres , .•... 

Droits de consommation sur les boissons distillées. . 

Accises . , , , • • • . • . 

o centimes sur les deux sommes précédentes pour 
frais de perception • . , • . . . . . . • . • . 

Sel ......•. 

Vins étrangers • 

Id. indigènes 

Bières et vinaigres. 

Sucres. . , . 

(16 centimes additionnels). 

Eaux-de-vie étrangères , • ( 

Id. 

Id. 

Id. 

Sans additionnels 

(20 centimes additionnels). 

Saris additionnels 

Id. 

). 

) . 
). 

). 

). 

). 

(26 centimes additionnels). 

l sur les quittances ...•• .,,. • Timbres . , . 
\ sur les permis de circulation. • 



( 3) ) 

vorns :ET UOYENS, 

PROI>O&ITIONS 
TOTAL. ®b.scruationfî. 

DE LA SECT[O~ CENTRALE. 

Iô,o00,000 ' 

77ô 00() I 
' 1 18,lHi9,7l>0 

1,000,ooD 1, 

l:î34, 7oU 

8,000,000 l 0,000,000 
800,000 ~ 

2,04o,4üô 

f 2,800,000 
~M ,o4li 

1u,04~ 

' 11 , .rn1, 132 ,30() ,. 
1 

6,30() , 
11 , tSOO , 00() 

420 ,00() 1 
1 

I l'.2,~77 ,000 20,00() 
1 

400,000 ' 

37,000 

" 970,000 

4,61>0,00() 

' i,000,000 

~oo,ooc, 
4,000,000 

21, 221> ,000 
ô,~00,000 

3.,~00,00() 
~ 

820,00() 

IS,00() 

,\ reparler . 64,664,050 
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All\l l~JSTII A.TIONS, lrÉSIGNA'1'1011 DES nnonurrs, 

CON'l'RUlUTIOJliS 

DIIŒCTES, CADASTRE 

llOUA.NES E1' ACCI· 
sts , ETC, (Snife.) 

l1'1POT'S. (Suite,) 

Camntie .. , •.. , . . 1 Droits de marque des matières d'or cl d'argent. , . ·.· .. l Droitsd'cntrcpôts,ycomprisccuxdcl'c.ntrcpôtd'Anvcrs 
lwwltcs dwc1ses. • , . . . 

Recettes cxtrnordinai ros et accidentelles. . . . . . . 

1::, REGISTREMEl'IT, 

ll0.l!AINES ET FORtTS, 

Droù», udditiowrielseJœnicn 
des 11 relatioes. 

Recettes diverses. • .... 

1 Enregistrement (üO p. 0/Q additionnels). 

Domaines. • •••. 

TRAVAUX PCBLTCS, Poiles ••....••..• 

Greffe ..•• 

Hypothèques 

Successions 

Ti111bre • 

Amendes 

Indemnité payée p:u les miliciens pour remplacement 
et pour décharge de responsabilité de remplace- 
ment . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . 

Amendes en matière <le simple police, ci vile, correc 
tionnelle, etc .•.• 

Produits des examens • 

Jd. 

Id. 

Id. ). 

( 26 id. ) . 
• (i\O id. ). 

Sans additionnels ). 

des brevets d'invention. 

Id. des diplomes {les artistes vétérinaires •• 

PÉA.GES. 
Produits des canaux et rivières appartenant au do 
maine, rlroits d'écluse, ponts, navigation ••••. 

Produits de la Sambre canalisée. 

du canal de Charleroy. . . 

Id. du canal de Mons à Condé 

Id. des droits de bacs et passages d'eau .• 

Ici. des bareières sur les routes de Jre et de 2" cl. 

Taxe des lettres et affranchissements (b). • • . 

Ports des journaux et imprimés ...•••• 

Droits de o p. 0 /0 sur Ies articles d'argent 

Remboursements d'offices étrangers ••• 

. . . . 
. . . . 

Émoluments perçus en vertu de la loi du 19 juin 184! 



( 33) 

PROPOSITIONS 
®' hsernntione. TOTAL. 

DE LA SECTION CENTRALE. 

He port .. fr. 61•, 664, Ooü 

li 

j 
iso ,000 l, 

\ 
180,000 

1 190,000 
10,000 

10,600,000 \ 

i\00,000 

1,900,000 1 

) 20,000,000 
4,600,000 ) 85,900 ,OoO 
3,000,000 

lo0,000 

60,000 \ 

i00,000 

00,000 ~46,000 

3o,OOO 

1,000 

(a) 826,000 

isoo,ooo 
1,400,000 1 ( a) Ce chiffre se décompose comme suit : 

) 4,961,000 ' Escaut , . fr. 88,000 
61,000 

1 
Lys . 67,000 
Dendre , 21,000 

100,000 Dyle et Berner 4,000 

l Meuse . . . 65,000 
i,000;000 8/M!,000 Canal d'Antoing . 425,000 

Conal de Terneuzen • . 30,000 
~,Oo0,000 Conal de Maestricbt à Bois-le-Duc , 40,000 

Canaux de Gand à Ostende. 50,000 
1'20,000 Canaull aboutissant au port de Nieuport. , 20,000 

} Canal de la Campine. 16,0()0 
~is,ooo ~ 3,300,000 1 - Total égal aux prévisions de recette. fr. 826,000 

60,000 (b) Y compris les produits du service rural. 

tS0,000 

A reporter • • . • fr. 9.4' 1.42 1 01>0 
9 



AD ,11 N IS ru \Tl0~3 DÉSIGNATION DES l1RODIJITS. 

T 

CAPITAUX ET REVENVS. 

111A\ AU\. l>lll!Llr~ •• 1 C'lten111i de fe1 ......•...•••.••.. ' ••. ' •••••••••••• 

lsNI\EGl8TREMENT, 

Rachat el trnnsfort de rentes, y compris l'aliénation des rentes constituées • 

Capitaux:. du fonds de l'industrie . 

Capitaux de créances ordinnircs , 

Prix de vente d'objets mobiliers; transactions en matière domaniale ; dommages et 
intérêts; successions en déshérence ; épaves . , , . . . . • . . . . . . . . • •. 

Prix de vente de domainos , en vertu de la loi du 27 décembre 1822, payés en numé- li 
raire en suite de la loi du 28 décembre 18315, poll.r l'exécution de celle du 27 dé 
cembre 182'.2 et de la loi du 30 juin 18/40 . . . . . , . . . • • . . . . . • • . . 

noMuNi..s lT ro11tTs. \ Prix de coupes de bois, d'arbres et de plnntations ; vente d'herbes; extraction de terre 
et de sable . . . · . . , . . . . . . , . . . . . . , . . . . . . . ~ . . . . . . 

TIIÉSOR runuc . • 

Fermages de biens-fonds et bâtiments, de chasses et de pêches; arrérages de rentes; 
revenus des domaines du Département de la Guerre . • . • • . • . . • • • • • • 

l ntérêts de créances du fonds de l'industrie et de créances ordinaires. 

Restitutions et dommages-intérêts en matière fores tièro. 

Hostiturions volontaires. . . . . . . . . . . . . . 

Abonnements au Moniteur et au Bulletin. officiel , 

• e Il 

. . . 

/ Produits divers des prisons (pistoles, cantines, vente de vieux effets) ••••••• , 

' Intérêts de 13,4~8 obligations de l'emprunt do fr. 30,000,000, à 4 p, 0/0, provenant 
de l'emploi de l'encaisse de l'ancien caissier-général , sans préjudice aux droits li 
envers le même caissier, dont il est fait réserve ex:prcsse. • • • •.• , . • ••• 

Produits de l'emploi iles fonds de cautionnements et consignations • 

Id. 

Id. 

Id. 

de l'école vétérinaire et d'agriculture . 

des actes des commissariats maritimes, 

des droits de pilotage et du fanal . . . 

. . . . 

• • • 1 

... 
t • • • • • 

. . . . 



( 3~) 

- 
PROPOSITIONS 

DE li\ SECîlON CENTRALE. 
TOTAL. <Wb5truationll. 

Report .•. , • fr. 94, 142,0oO 

li 11,300,000 

20,000 

120,000 

1>0,000 
! 
1 
J 

330,000 

300,000 
~ 2,010,oOO 

!>80,000 
14,863,0!J0 

360,000 

4t>,O0O 

4,000 

oOO 

ISl,000 

' 

i 
4o,0O0 \ 

' 

537,020 

500,000 > l,olSi,520 

60,000 

30,000 

380,00O 

A reporter . . • . fr. t09,00o,070 
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A mn~ISTll~'JI(li',f;, OÉSIG11ATIOi1 DES PJ\ODlJITS. 

CONTRIB uuon~ 
Ill TI EC:TES , "1,TC, 

EN REGISTI\ElJIUr, 
110\IA.INES ET FORÊ'.1'$4 

R EDIBOURSEMENTS. 

TUSOB PUl!LIC: , , 

~· Prix ù'inst.rmucnts fournis par I'administration des conlributions, etc. 

l Frais de perception des centimes provinciaux et communaux. . . . . 

Recouvrements Je reliquats de comptes nrrètés par J a cour des comptes •...•.• 

Bénéfice éventuel produit par la fonderie de canons à Liégé, sur la fabrication d'armes 
ile guerre à exporter pour l'étranger. . . . • . . ......•.....••.. 

Frais de poursuites et d'instances ; frais de justice en 
matière forestière. • . . . . . . . • . • . • . . • 

Avances faites par le Af,inis 
tère des Finances • . . • < 

Frais <le perceptions faites pour le compte de tiers .• 

Frai_s de perceptions foi tes pour le compte des pro- 
\ "'VlilCCS. • • , • , • • • • • , , , • • • • • • • , , 

Avances faites par le Minis- l 
tère de la Justice ...•. 

Hecouvrements sur les communes, les hospices et les 
acquéreurs de biens domaniaux pour frais de régie 
de leurs bois . . . . • • . . • . . . • • • • • • • 

l Frais de justice en matière criminelle, correctionnelle, 
de simple police, etc. . • • . • . • . . . . • • , • 

Frais d'entretien, <le transport et de remplacement de 
mendiants, d'entretien et de remplacement de mi 
neurs, d'enfants trouvés, etc. . . • . . . . • • •• 

Av~,nces faftes ]!a: le Minis- { Frais de j~s~ice devant les conseils de discipline de lu 
tère de l Intëriewr. , . , garde C1v1que. • • • • • • • • . • .•• , • 

Pensions à payer par les élèves de l'école militaire . 

Annuités à payer par les propriétaires riverains du canal de la Campine . 

Recouvrement d'avances faites par le Ministère de la Justice aux ateliers des prisons 
pour achat de matières premières • • • . • • . • . . . • . . , • . • . • • • • • 

Recouvrement d'une partie des avances faites par le Département de la Guerre aux 
corps de l'armée, pour masse d'habillement et d'entretien • . . . . . • • • • •• 

I Recouvrement d'une partie des avarices foi tes aux régences par le Département de la 
Guerre, pour construction d'écuries destinées à la cavalerie ..•..•••••• 

1 
Recettes accidentelles . • • • . • • • • . . . . . , . • • , . . • . . . • 

Abonnement cles provinces pour réparations d'entretien dans les prisons .•• 

Banque de Belgique. - Intérêts exigibles en l84o .. 

Chemin de fer rhénan. - Intérêts exigibles en 18-40 .. . " . . 
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PROPOSITIONS 
TOTA.L. 1 ®bficruntfon5. 

1 DE LA. SECTION CENTRALE. 
1 

' 
Report • , • • · · · · : fr· 109,0015,070 

'.2,000 l 1 

82,000 l 80,000 1 
' 

!i0,000 l 

2ü, 000 

10,000 

140,000 

!S,0O0 

4ei ,ooo 
10,000 1 

160,0()0 ( 2,133, 100 

lo,000 

1,000 

18,000 

~4,000 

963,oOO 1 

'.%00,000 
1t 

lo,000 
1,648, l 00 

150,000 , 

19,600 

-40,000 

200,000 . 

Total •... , , • · 111,138,170 



( 3/J) 

RECETTES POlJI\ ORDH.E. 

A l)\11Nl~T1lATlOi\S. 

Nlllllc(W 

A ll'flU H,, 

NA1'llllE DES RECE1'TES. 
som1.Es 

l' ilfi'l' ltl,I, 1,8, 

'1'01',U 

l',IR CllAl'U Ille, 

l ll.ESOII PUIILlC ••• 

CO!lTRIBUTIONS 
OIK ECTES, CAOASTRI!, 

DOUANES 

2 

" e.) 

4 

6 

7 

1 

2 

sr ACc:JSES, 

I 
\ 

4 

6 

7 

8 

CIIAl'IT!\E PHEMIEH. 

Caut.ionuemcuts ven1;:, en numéraire clans les 
caisses du trésor puülte de la Bclgtqne, pal' des 
cmuptahlcs de l'Etat, pm· des receveurs conuuu 
naux, des receveurs de bureaux de lJio11f,1i~tmcc, 
des préposéb aux: hureuux de ~tniion de l'admi 
nistration du chemin de fer, ctc., pour garautic 
de leur r,cstiou, et cnutionucments fournis par 
des contriLuablcs pour garantie du paiement 
do leurs rodevahihtés en matière de douanes, 
d'accises, etc ... , ..... , , •.• 

Caisse des veuves des fonctionnaires civils 

Caisse des v eu vcs et orphelins des officiers de 
l'armée . . • • • . . • . , , . . . • • • • • • 

Caisse de prévoyance des instituteurs primaires. 

Commission des secours . 

Masse d'habillement et d'équipement de la douane. 

Subsides offerts pour construction de routes , . . 

CHAPITRE u. 

Produit cles amendes, saisies et confiscations opé- 
rées par l'administration des contributions . 

Expertise de la contribution personnelle 

Produit d'ouverture des CIÜI'CJ)Ôts •• 

Recouvrement d'impôts en faveur des n,.rovinces, 

Recettes en faveur des communes • 

Taxe provinciale sur les chiens •••.•• 

Id. sur le bétail • 

.4 et op. 0/0 au profit des villes de Liége et Ver 
viers, pour pillages , , . , . • • • • . . , , , 

A reporter .. , ••• 

800,000 

7150,000 

178,000 

60,000 

rs.ooo 
212,000 

2,~ois,000 

120,000 \ 
1 io,ooo 

1-4,000 

6, 7M,OOO 

1,950,000 { 9,191 ,&SOO 

200,000 

12n,0O0 

I 
1 

18,oO0 / 
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~U~!ÉIIO 
SOMi\lES 'l'Olt\L 

AllmNISTI\A'l'!O.NS. tl<-. 11ATUI\.E DES I\ECETTES. 
~I\T!CUS, 

l',\l\'f ust, LES. i•AH CJIAl'l'IIU,. 

1 
Report .•.... 

1 

....... Il , 4nG, !S0O 

CHA PIT HE Ill. 

FONDS I>.E TIERS. 

1 Amendes diverses et autres recettes soumises aux 

i frais de régie . . . . . . . . . . . . . . . . " 160,000 
1 1 

2 Amendes de consignations et autres recettes non 
assujetties aux frais de réffiO, . • • . . .. . . " 800,0001 

., Recouvrement <le revenus pour compte de pl'O- ;, 
vinces, . . . . . . . . . . . . . , • . • . • • 666,000 

ENlltG!lfl'IUMtl'IT , 

.> 
2,027,000 OOilUINES };T FORtTS, 

1 . 
CONSIGN A.TJffNS. 

400,0001 1 4 Consignations diverses. (Loi du 20 nivôse an Xlll.) 
1 

\ 0 Consignations à titre de dépôt . . , . . • • • • . 1,000 \ 

'foTAL OES RECETTES l'OUR ORDRE • . . . . . . fr. 13,483,aOO 
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1Uat gém!rrû de consistance des bois domusiiaur, 

ft!! ' - -- . ........., 
m:sIGN ATION CONT"ENANCE 

No 
ri<''> des Obseroa tians. , 

l) ORDRE, 11 ors. llOIS. 

P1•o·du~c cl'A.nvcrs. 

Néant. 

Brabant. 

1 Forêt de Soignes . . • . . . • . . . 4,~mo JI " 

Fl1uuh•e oeclclc11tnle. 

2 Forêt d'Houtlmlst. . . . . . . . . . 980 68 99 

Flandre orientale. 

3 Eenaeme ....... , ....•• l1H 615 Il 

J. Afflighem. . , •.•......•. 72 ,, Il 

Total •..•..•• 206 615 " 

eatnant. 

l'i Bourgogne ••...•...• , , • 26 83 70 

I,lége. 

6 La Vecquée •••.••...•.•• 7/Hî i2 08 Indiv is. 

7 Hertogenwald • • . • . • • • , . • 6,671 in IS(j 

8 Hoboster . . . . . . . . . . • . . . 14~ 00 " 
9 Mofat .....• , .. , ...... 11-4 04 » 

10 Preuss . . . . . , . . . . . . . . • 4 83 Il 

11 Massif de Spa. , • • . . •.••.• 371 71 .u 
1 '2 Commune Poule . . . . . . . . . . 4o 69 06 

13 Neuf bois. . . . . . . . . . . . . . 63 60 12 

u Vieilles fanges • , . . . . . • . . . 91 95 14 

1lS Hatray , , •....•.•. , . , . oO 06 06 



( 41 ) 

- 

;\" DÉSIGNATION CONTE~A.NCE 

des du Obseroatious, 
11'onu11E, 

BOIS. flOIS. 
1 

16 Bruyères des Gattes. . . • . . . • , ~9 68 86 

17 Iloigno ..•..... , • . . . . . 02 02 86 

18 Cossin-Fays, . . . . . . . . . . . . 22 86 68 

19 JU:igobter, • • . , • , . • • . . . , 72 1-4 18 

20 Roslin . . . . 8 • , • • • •• • • • • 42 37 98 

'.21 Bonsonmont • . . • • . • • . . . . {JO 74 i\O 

22 Bonsoumont, Them . • • • • . . . . 2 48 00 

2~ Biorlonheid, • • , . . . • . . • . . 17 56 70 

24 Poüt-Spai .. . ~ . . . . . . . . . . )1 40 40 

2!5 Trois-Ponts. . . . . . . • , . . . . 2tJ 67 4o 
26 Trois-Ponts et Andricharnps ... , . 20 28 150 

27 Heid des Moine~ • , , , • • • , , , l'.2 02 2a 

28 Heid St-Ilemacle . • . • • . . • . , 17 " " 
'.29 Houfnîoz .•......••.... 93 98 80 

30 Coumogne ••.•.••..... , 20 07 08 

31 Tanniêres. . . . . . . . . . . . . , 152 87 74 

32 Ileid du Loup. . • . . . • . , . • . JO 84 63 

33 Heid Goguette • • . • • • • • • • . M 96 " 
M Grunhaut, . . . . . . . . . . . . , 119 57 Il 

3!5 Flône. . . . . . , . . • # • • • , • 94 72 " 
i6 Heumostier. . . . . . .. . .. . . . . 17 69 28 

Total .•...... 9,209 13 Oo 

Limbourg. 

Néant. 

Luxembourg. 

t7 Bande part du prince .•••.•.. 278 44 oO 

sa Freyr septentrional. . • • • . , • , 1,894 76 61 Greve de droits <l'usage 

11 



( •12 ) 
.,,.. :r: - - = 

1 

1 - 

No DF:SlG:'i' . .\.TION CONTENJ.NCE 

c}('1;, t.l('ot Obseroat ion 1·. 
u'onnRE, BOIS. 1\0IS. 

..,..._.-=as. .. WU4t 1 en:,r;- RffllES , ....... ~ 
:rn Frcvr mérnlionnl . . • , . , . . • . 1 ,V/dl " l52 GJC\IÎ de d101!, d'm,11;P. 

',0 St-1\lichcl. . • . . . . . . . . , . . f.JD ~ .4'.:2 00 

41 Ilassogne . . . . . . . , , , , • , • ':2,1) 6 " )) 

J,'2 W nri nsart ...•..... .... 40'2 '.22 76 

-46 Fr'enx . . . . . . . . . . ' . . . . '20~ 41 82 

-H Vesqueville .....•.. , .... HO '.21 Oô 

11:i Fa1 s Malempré . • . . . . . . . . . Jô-2 H 23 l nrhv ••· 

/1fl IIollomont . . . . . . . . . . , . • 118 ;n !51 

47 Le Douaire • . . . . . . , . . , . . (1 20 G"),): _,. 
-48 Anlier .. , . , .......... !S ,309 ;JO -40 G1c1é <l u~,11,e, 

49 Bois le Prètre. • . . • . . . . .•. U7 71.> l> Id. 

l50 Lahnrt ....•.......... 7 61 !50 lù. 

üt Rulles , ................ l ,~07 22 70 Id, 

52 Chcnel . .. 1 • • A • • t O O IO t I 1 ü 1 ea ISO Id. 

I' '> Luchy .. , ...... , . , ... 80-4 ~o 61) ,l ,> 

l>.4 Couques . . . . . . . . . . . . . . 211 90 " 

no Stc-Cécile, . . . . • • . . . . . . . 9~4 60 30 Id. 

06 Herbeumont . . . . . . • , . . . . 1 ,1580 " ,. Id. 

57 Bantay . ......•....... 10 l 87 70 

!SB Dois de Cologne. , •... , , . . , 3o~ ü3 20 

):î{I l,e Débat . . . . . . . . . . . , . . ., .48 " v 

Total , • . , . . . , 17 ,34o !59 oi 

Namn1•. 

60 Mcrinfossc , Robosse et Perrière Sie- 
Agathe •••.•••••••.• lfl 39 ,, 

61 l\foucliammont . . . . . . . . . . . 18 46 77 

(3'2 Plantis et Fremouroux ...... , 0 33 » 

6~ Quatre Fossés, etc. . . • • . . . . . W:2 93 )1 

,, - 
64 La Vecquée ..... •• 1 •••• 166 27 96 



( 43 ) 

N" 

n'ORORL 

J))'.SIGIXATI0"1 

1101S. 

CONTENANCE 

BOIS. 
Obsoroatio us, 

6~ 

67 

68 

Of) 

70 

71 

72 

74 

76 

77 

78 

79 

l!O 

BI 

84 

80 

86 

87 

88 

89 

90 

91 

9'.2 

9-4 

I1Jorcffc. 

Lafon ta mo . 

Petit Hulle . 

Champ tl'e:xerciee 

Bestln . 

St-Remy 

Ri des Loges . 

Briqucmont-Iez-Epravo . 

Briquemont-Icz-Hontgauthier •• 

L'Ahbaye. 

Ou Cure . 

Riehevaux . 

Bois à part 

Covisse . 

Laid bois de Bafroysse . 

Brulin . . . . . • 

Grand Quartier • 

Trict1x Felenne. 

St-Roslin Burnix 

Cuvelles et Rosevoie 

Tanton ••• 

De Neuville, • 

D11 Roi ••• 

Petite Forêt ou Chêne cloué. 

Des Minières • 

De Clermont 

Bruaire ••• 

Franc-Bois 

. . . 

Commagne, Froidmont et Cocriamont 

53 41S oo 
10 4i o4 

6 39 •)f) .,., 
26 96 14 

o7 oo 
159 37 92 

208 )1 li 

la 24 90 

1~'2 70 88 

4 )1 61 

7 09 08 

U 83 IH 

24 77 87 

24 ol -47 

4 12 66 

7 24 68 

80 " ,, 

lo0 » " 

298 » ,, 

136 n 

100 " 

11 

12 9!5 62 

190 » " 

98 ~ » 

tao 38 11 

" 
m~ 10 06 



( 41 ) 
- - 

llÉ'°llGl'iA.Tlûi'i CO '\Tl'.NA. '\CE 
l'i" 

do dcc; Obseroations. 
1)'01111111. 

BOIS. 1101S. 

95 Yahzcttes ..... , , •...••. fü) " l) 

96 'I'riennc dos-Mnux. . . • . • . , • . t) H 70 

07 Fond-de-Morvnux. . . . . . • . . . '2 04 6!:5 

98 Le Bouton •....• , .••... 18 40 70 

2,4-40 70 -43 

RÉCAPITULAT1011. 

Contenance des bots, 

Province d'Anvers . . . . li 

n Brabant •••. . . 4,386 00 00 

" Flandre occidentale . 986 68 99 

" Flandre orientale . • . . , . 206 60 00 

ll Hainaut .•. . . . ~6 83 70 

)) Liége ........ . . . 9,209 rn Oo 
Il Limbourg •. . . ll 

" Luxembourg . . . . . . 17,340 o9 03 

li Namur ••• . .• . . . . . ~.440 79 43 
-- 

Total , , • • •• 34,601 69 20 



ÂNNI:XI' N° 2, 

Etat des bois dom arna um dans le~quels le dro1·t de clia sse est n(Terme'. 

.. 
"" 0 ,< ;:: 

P l\C>'VINCE&, NOMS DES BOH. LMJll ETENDUE.. ~ < Obsortauon» ,:,:; <> ~ 0 ..a 
Oil 

"' 

Hect , a ~ l1r. 

Rat1a1a11t, ••• Bourgogne ..... 26 )> li 20 

Floue .. . . . .. . 1}4 72 li 

1 

Vleilles-Panges , . • !Jl n " 

t Hatray .. . . . . . ôO Hl )1 

' Hoigne •••.•.• !)! !$2 li \ 100 1 

1 
Llére ...•• Cossin-Fays . • . • 22 86 • 

Boslin .. ....... 42 37 " 
Magoister .•..• 7:2 41 li 

1 J ' Le bois de la Ye cquee é1 

Bois des Gattes •.. 39 68 li ,. divis entre le domaine et 1 
1 ! munes do Seraing , Jerne 1 

\ La Yeoquée. . • . . 735 )\ )1 920 Boncelles, le pm de Ioca j la chasse se partage, poui 1 
munes ''/,8, ci ..• , .fr , 

1 et le domaine 7 /, s, 01 •• , • 

1 Somme égale . fr 1 Luchy ....... ll04 so 60 60 
J.u:1embo11Pg. 

Herbeumont • • . . 1,1180 )1 JI 81 Pour l'exercice 1842, cet 
tion ne s'est élevée qu'a fr, 

~ Fays- Temploux, • . o3 29 l>l 20 

Clermont ..••. 98 li JI 25 

Neuville •.•••. ~9B " " 

~ "' ....•.... ( 92 
Bruaire ...•.. 130 38 71 

Veequée ...... 161> " ll 60 

Floreffe et Ferauge. 63 89 74 34 

1 

l 
i 

et 
'e 
1 
:i 
7 

-- 1) 

n- 
5 

12 


